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Financements disponibles pour les 
groupes locaux

- Subventions régionales 
- Subventions départementales 
- Subventions de la commune 
- Aides Caf (Ps ALSH, VACAF, appels à projets, 

subventions d’investissement et de fonctionnement) 
- Autres organismes (de jeunesse par exemple)

1. Quels types de financement  ?



- Subventions de fonctionnement 
- Subvention d’investissement 
- Financements BAFA, BAFD ;
- Appels à projets jeunesse, d’aides à la vie 

associative de soutien au bénévolat …

 

Financements disponibles pour les 
groupes locaux

2 – Pour quelle utilisation ?    



Financements disponibles pour les 
groupes locaux

Outils disponibles sur la BN 

 

3 – Comment les obtenir ?



Financements disponibles pour les 
groupes locaux

3 – Comment les obtenir ?



Financements disponibles pour les 
groupes locaux

Me contacter pour affiner la rédaction de votre 
projet ou pour vous aider à faire le budget. 
o Organisation d’un temps en visio si besoin. 

Pour toute demande : Subventions@eeudf.org 

 

3 – Comment les obtenir ?

mailto:Subventions@eeudf.org


    1 département = 1 Caf 

Principaux dispositifs : 

• ALSH : destiné au groupe local, il finance les activités de 
l’année ;

• VACAF : destiné aux parents, ce sont des bons Caf pour les 
camps d’été ;

• Appels à projets jeunesse et autres subventions : consulter le 
document « financements publics » ou bien le site de sa Caf 
et/ou le conseiller territorial jeunesse de sa Caf.



La Ps ALSH : qu’est-ce que c’est ?



La Ps ALSH : combien ?



De quoi a-t-on besoin pour en 
bénéficier ? (1) 

1) Déclaration des activités sur TAM : fait par les coordo 



De quoi a-t-on besoin pour en 
bénéficier ? (2) 

2) Déclaration des activités sur le SI 

 Elément très important, si ce n’est le plus 
important, pour obtenir le financement dans de 
meilleurs conditions

 Pertinence en cas de contrôle Caf



De quoi a-t-on besoin pour en 
bénéficier ? (3) 



De quoi a-t-on besoin pour en 
bénéficier ? (4) 

4)Tarif modulé selon le quotient familial

Participation aux activités d’année modulée selon les revenus des familles  
Tranche 1 160€ 

Tranche 2  175€ 

Tranche 3 190€ 

Tranche 4 200€ 

 



De quoi a-t-on besoin pour en 
bénéficier ? (4) 

5) Envoi 3 fois par an à la CAF les données d’activités 
(nombre d’heures, nombre d’enfants) et les budgets (à 
faire à l’aide du SI).

 En juillet : données réelles du 1er janvier au 30 juin et 

prévisionnelles du  1er juillet au 31 décembre

 En octobre : données réelles du 1er janvier au 30 

septembre et prévisionnelles du  1er octobre au 31 décembre

 En janvier : données réelles du 1er janvier au 31 décembre 

et prévisionnelles de l’année N+1 



Quelques spécificités Caf  

1) La Ps ALSH finance les activités de l’année HORS camps cela 

doit être pris en compte : 

• Dans le calcul des données d’activités (nombre d’enfants, 

heures, jours) 

• Dans le budget prévisionnel de l’année. 

2) la Caf fonctionne en année civile.  

3) Tranches d’âge Caf :  6-17 ans 

 



Outils mis à disposition :

Pour budget prévisionnel (GL/ER/SN) : 

-Modèle Excel de conversion compta SI en compta CAF

 Pour suivi d’activités (GL) : 

- Modèle Excel de suivi des présences

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1Uhvx8Qt8zxApHE-i72YmSbcP6hm7iEwNsxWUCjQxuds/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1TpVLNAMc7YOAtnG6SrW6COz4V2cBD59-0MTafdB3Xo8/edit?usp=sharing


Répartition des tâches entre 
local/régional/national



VACAF : Aide vacances enfants

Dispositif adoptée par certaines Caf

- Permet aux familles de payer une partie (ou la 
totalité) des frais du camp => les familles 
reçoivent un courrier ou bien un mail

- Conventionnement à mettre en place/ à 
renouveler en amont de la période des camps 
(à partir de mars/avril) en se référant à la 
chargée de collecte de fonds 
(Subventions@eeudf.org )

- Via la plateforme année.Vacaf.org (pour 2025 : 
2025.vacaf.org)
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VACAF : Aide vacances enfants

Comment faire les 
déclarations ?

1) Se connecter sur la plateforme 
année.Vacaf.org (pour 2025 : 2025.vacaf.org)

- Conventionnement à mettre en place/ à 
renouveler en amont de la période des camps (à 
partir de mars/avril) en se référant à la chargée 
de collecte de fonds (Subventions@eeudf.org )
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ETAPE 1 : Créer un nouveau groupe d’enfants

Comment faire les 
déclarations ?



ETAPE 2 : Sélectionner le département

Si les enfants allocataires viennent 
de différents départements, il 
faudra créer un groupe d’enfants 
par département 



ETAPE 3 : Remplir le formulaire

Les informations doivent 
être identiques à celles 
déclarées à la SDJES



ETAPE 4 : Déclarer les enfants allocataires 
présents sur le camp 



Pass Colo

Une nouvelle aide allant de 200€ à 350€ pour les 
enfants l’année de leurs 11 ans.

Même procédure de déclaration des camps que 
VACAF

Labélisation nationale jusqu’en 2027



Le Mécénat 

Définition

• Le mécénat consiste pour une entreprise à faire un don en numéraire 
(financier), en nature (alimentaire, mobilier ou immobilier) ou en 
compétences, à un organisme d’intérêt général, sans attendre en 
retour de contrepartie équivalente

Contrepartie

• Autorise les contreparties mais exige qu’il existe une « disproportion 
marquée » entre les sommes données et la valorisation de la 
prestation rendue

• Ne peuvent pas avoir un impact direct sur les activités marchandes du 
mécène

Réductions 
d’impôts

• La fraction inférieure ou égale à 2 millions d'euros ouvre droit à une 
réduction d'impôt au taux de 60 %

• La fraction supérieure à ce montant ouvre droit à une réduction 
d'impôt au taux de 40 %.



Catégories de mécènes

Grand Mécène

Don
 >=100 000 € 

- Convention de mécénat financier signée par les 2 parties, 

- Charte éthique des EEUdF signée par le Mécène, 

- Reçu fiscal des EEUdF

- Cerfa n°11580 (pour l’administration fiscale) signé par les 2 

parties

Mécène

Don 
>= 50 000 € et < 100 000 €

Grand donateur

Don 
>= 10 000 € et < 50 000 €

Donateur

Dons
 >= 2 000 € et <10 000€

- Reçu fiscal des EEUdF

- Cerfa n°11580 (pour l’administration fiscale) signée par les 

2 parties



Merci de 
votre 

attention
/ 0155469175

Drive subventions publiques 

Contact : 
Subventions@eeudf.org 

https://drive.google.com/drive/folders/1XhlCVkcaSNX2RaTNKkGd4HsACNtnJxA7?usp=drive_link
mailto:Subventions@eeudf.org

